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FLASH INFO  N°3 

Mars 2017 

« Respect, Dignité et Humilité au service des Patients » 

EPRD - V2 
 

Comme évoqué lors du dernier Flash Info, un nouvel EPRD visant à s’inscrire dans un Plan de Retour à 
l’Equilibre a été envoyé à l’ARS, le 27 février,  pour validation.  

 

 

 

    
   
                             

                    
 
                  Projet d’établissement  2017-2021 

 
 
 

Le projet d’établissement 2017- 2021 en version provisoire a été finalisé. Il a été présenté aux parte-
naires sociaux le 14 mars et fera l’objet d’une présentation aux Instances de mars. 
 
Il se décline en 89 axes(*) stratégiques autour du projet médical (*4), du projet de soins (*5), du  projet 
qualité (*8), du projet social (*6), du projet de l’Institut de Formation des Professionnels de Santé 
(*6), du projet Schéma Directeur Architectural (*9), du projet financier (*11), du projet SIH (*4), du 
projet logistique (*24) (Biomédical (*4), Blanchisserie(*4) , Cuisine (*4) , Hygiène des Locaux (*2) , Magasin 

(*2) , Restauration (*4) , Services Techniques (*4) , Transport Logistique (*4) ), du projet communication (*3)  
et du projet Développement Durable (*9) . 
 
Vous pouvez, d’ores et déjà, vous rapprocher de votre Cadre ou de votre Responsable de service pour 
en prendre connaissance. 

             

  Dossier d’autorisation d’activité 

Les dossiers de renouvellement d’autorisation des activités de : 
 

  Chirurgie Hospitalisation Complète, 

  Gynécologie-obstétrique Hospitalisation Complète, 

     Equipement Matériel Lourd en Imagerie Médicale (Scanner) 
 

ont été adressés à l’ARS de Normandie le 2 mars. Ils complètent l’envoi des dossiers de demande de 
Labellisation de Court Séjour Gériatrique et de demande d’autorisation de Chirurgie Ambulatoire 
(impact attendu en 2017 : + 363 000 € , intégré à l’EPRD) joints à  l’EPRD-V2 de fin février.  
 
Un dossier de Labellisation de l’Unité de Surveillance Continue sera adressé à l’ARS fin mars. 

 

EPRD Dépenses Recettes  
Résultat défici-

taire 2017 

 Version 1 du 
30/12/16 

34 936 225 € 31 500 070 € -3 436 155 € 

Nouveau Budget  
(V2) 

34 386 843 € 31 495 726 € -2 891 117 € 
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Rappel : Obligation de Respecter le Secret Médical/Professionnel  

 
Il est rappelé, notamment dans le cadre de la mise en place du Dossier Patient Informatisé, l’obligation 
de respecter le secret professionnel, instituée dans l’intérêt des malades. Cela permet d’assurer la con-
fiance nécessaire à l’exercice de la médecine. Il s’impose non seulement aux médecins mais également à 
tous ceux qui, dans l’exercice de leurs fonctions, participent aux soins dans le cadre des missions de ser-
vice public. 
 

 

Extrait de l’Article L 1110-4 du CSP : « Toute personne prise en charge par un professionnel de santé, un établisse-
ment ou service, un professionnel ou organisme concourant à la prévention ou aux soins dont les conditions d'exer-
cice ou les activités sont régies par le présent code, le service de santé des armées, un professionnel du secteur mé-
dico-social ou social ou un établissement ou service social et médico-social mentionné au I de l'article L. 312-1 du 
code de l'action sociale et des familles a droit au respect de sa vie privée et du secret des informations le concer-
nant…. » 

 
L’Article 226.13 (Paragraphe 1 : «de l’atteinte au secret professionnel » du Code Pénal prévoit : « La révélation 

d'une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état ou par profession, soit en 
raison d'une fonction ou d'une mission temporaire, est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros 
d'amende ».  

 
Les nouveaux passeports CGOS 

 
 

 

Les nouveaux passeports CGOS sont arrivés à la Direction des Ressources Humaines. Ils vous sont trans-
mis avec la fiche de paie de ce mois-ci 

 
 

Arrivée d’un médecin Coordonnateur à L’Aiglontine 
 

Le Docteur GEST a pris ses fonctions en qualité de Médecin Coordonnateur à L’Aiglontine le Vendredi 
17 mars. 

 
Désignation du nouveau Chef de Service de CHIRUGIE 

 
Le Docteur CHARROUF, Chirurgien Orthopédique, est désigné Chef de Service de Chirurgie du Centre 
Hospitalier de L’Aigle à compter du 1er avril 2017 en remplacement du Docteur SELLAM. 

 

 

« Est venue la fin du temps des polémiques,  

s’ouvre à nous le temps des dynamiques  » 


